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Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE

TROrSIEME COMMISSION

Réca~itulatidn des amendements à l'article 27 du projet de Déclaration (~/800)

(Danel'o!dreoù ils sont sournia à la Commission)

PROJET Dl!: DECIARATION INTEBNATIONl\.LE ms DROITS DE L'HOMME

Article 27 (texte adopté par la Commission des droits de l'homme)

1. L'individu a des devoirs envers la communauté qui lui permet de

développer librement su personnalité.

2. Dans l'exercice de ses droits, _chac~ n'est sammie qu'aux

limitations nécessaires pour assurer le respect des droite d'autrui et

satisfaire aux exigences de la morale, de l'ordre public, et du bien-être

général dans une société démocratique.
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États-Unis d'Amérique (A/C.3/223)
Modifier comme Buit le paragraphe 2 de cet article:

"2. -Dens l'exercice de BeB droits ~t dans la Jouiasance de Bes libertés,

chaoun n'est sowmie qu'aux limitations nécessaires pour assurer le respect

des droite d'autrui et satisfaire aux exigences as la morale, de l'ordre

public et du bien...être général dans uneaociété démocratique."

\

Union des Républiques socialistes soviétiques (E/Boo)
Après les mots "société démocratique", aJouter:

"ainsi qu'aux justes eXigences de l'Etatdémocrotique".

~ (A/C.3/26l)
Ajouter le texte suivant :
"Le respect du droit de toue-exige Clue chacun accomplisse

'Dans toute activité sociale et politique de l'homme, lee droite et. les

devoirs eontindissolublement liés les uns aux autres. Si les droits

exaltent la liberté individuelle, les d~voira expriment la dignité de

cette liberté.
"Les devoirs d'ordre juridique présument d'autres devoirs d'ordre

moral qui o.ident à les concevoir et leur servent de fondement.

"Il est du devoir' de l'hornrne diexercér, de IIl8inten1ret de favoriser

lf;\ cu.lture :par touslee :moyenadont il dispose, parce que la culture est
, e rit htl8m1n.
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IIIl'. mor[l.le .:tant le réault '1"". le plue noblo de ln cultural il eat du

devoir de chacun da "1, respecte r n t0ut temps".
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Eg,ypto (IljC. 3/264)
Modifier le paragraphe 2 Cf:rr.ma Bui t :

"Dans l t exercice de sas 41"01 ta ,chncun n'eat aounUs qu taux l1mitntione'

n0c8ssa.ires pour assurer le respect des droits d'autrui et satisfaire nux

exigences de la loynuté, de la. bonne foi J de ln. n'lOreleI de l Jordre public

et du bien...être générol dans une aoc1:5t6 dclmocrnt1que. t1

Ajouter wn nouveau parngrarho ainai conçu t

liCes droits ne poarrant) on ~ucun Ct~8, être eXtJ%'céacontroireoent !lUX

principes et nu but dos Nations Unias'!.
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Nouvelle.Zél~nde (h/C.3/267)
o.) SUpprimar 10 par!.l.Sropne 1.

b) J'\ u po.rogrn.phe 2 :lûtuel, supprimer les mota U de ln mornlo 1 de l fordr.

public etll
•

Uruguny (I\.jc .3/268)

Au p[trogrr~ph\ 2, remplacer lea mota flnt~CeB6ntroe pour" pur los mots

"établis par ln 101 excllloiv\::wnt ln vn'~ dl u. 1I
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